
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.95.89

28 mars 1995

DU COMMERCE
(95-0722)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: JAPON
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des forêts et des pêches

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits dits shortenings (SH 1517.90.091)

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etablissement de normes concernant
l'indication de la qualité des produits dits shortenings (disponible en japonais, 8 pages)

6. Teneur:
1. La définition des produits dits shortenings sera établie.

2. Les indications suivantes devront être groupées sur l'étiquette:
a) désignation du produit
b) liste des ingrédients
c) contenu net
d) date limite de consommation
e) instructions pour la conservation
f) pays d'origine (pour les produits importés)
g) nom du fabricant
h) autres indications

3. La méthode d'étiquetage et les mentions qui ne doivent pas figurer sur l'étiquette
seront établies.

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs
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8. Documents pertinents: Le texte de base est la Loi relative à la normalisation et à
l'étiquetage des produits de l'agriculture et des forêts. Lorsqu'elle sera adoptée, la
modification en question sera publiée au KAMPO (Journal officiel).

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 mai 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




